
ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU CANADA ET
LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE SUR

LA QUALITÉ DE L'AIR

Le Gouvernement du Canada et le Gouvernement des États-Unis
d'Amérique, ci-après dénommés «les Parties»,

Convaincus que la pollution atmosphérique transfrontière
Peut causer des dommages importants à des ressources naturelles
vitales pour l'environnement, la culture et l'économie, ainsi
qu'à la santé humaine dans les deux pays;

Désirant que les émissions de polluants atmosphériques
Provenant de sources situées dans leurs pays ne causent pas dePollution transfrontière importante;

Convaincus que la pollution atmosphérique transfrontière
Peut être réduite efficacement par des efforts de coopération oude coordination pour contrôler les émissions de polluants
atmosphériques dans les deux pays;

Rappelant les efforts qu'ils ont faits pour contrôler laPollution atmosphérique, et l'amélioration de la qualité de l'airqui en a résulté dans les deux pays;

Ayant l'intention d'examiner au sein d'autres instances lesProblèmes atmosphériques d'ordre planétaire, tel le changement
climatique et l'appauvrissement de la couche d'ozone de lastratosphère;

Réaffirmant leur appui au principe 21 de la Déclaration de
Stockholm selon lequel, «conformément à la Charte des Nations
Unies et aux principes du droit international, les États ont le
droit souverain d'exploiter leurs propres ressources selon leur
Politique d'environnement et ils ont le devoir de faire en sorte
que les activités exercées dans les limites de leur juridiction
ou sous leur contrôle ne causent pas de dommage à l'environnement
lans d'autres États ou dans des régions ne relevant d'aucune

JUridiction nationale»;

Prenant note de leur tradition de coopération dans le
domaine de l'environnement, comme en témoignent le Traité des
eaux limitrophes de 1909, l'arbitrage de la fonderie de Trail de
1941, l'Accord relatif à la qualité de l'eau dans les Grands lacs4e 1978, tel que modifié, le Mémorandum déclaratif d'intentionCOncernant la pollution atmosphérique transfrontière de 1980, le<pport conjoint des envoyés spéciaux sur les pluies acides de986, de même que la Convention sur la pollution atmosphérique
tansfrontière à longue distance de 1979 de la Commission
ÉcOnomique pour l'Europe;

Convaincus qu'un environnement sain est essentiel au bien-
.tre des générations actuelles et futures tant au Canada et aux-tats-Unis qu'à l'échelle de la planète;

Sont convenus de ce qui suit :


